
- Document à renvoyer UNIQUEMENT au Syndicat professionnel avant le 10 septembre de l’année N+1.  

DECLARATION DE VENTES D'EMBALLAGES 
UNITAIRES 

 
A REMPLIR PAR TOUS LES OPERATEURS 

Commercialisant des produits en AOC Noix du Périgord 
      et utilisant des vignettes de contrôle autocollantes  

N° SIRET :  
Code INAO : 
 

RAISON SOCIALE de l'entreprise 

 

Adresse :  
Code postal : ………………Commune :……………………….. 
Téléphone :                                     Fax :………………………………. 

STATUT 
Négociant  

Organisation de producteurs  

Producteur-expéditeur  

Adhérent à l’OP : ……………………. 

 
Période de 

commercialisation 
du 01 / 09 /2 ……….(N)  
au 31 / 08 /2……… (N+1) 

 
  EMBALLAGES UNITAIRES AOC VENDUS PENDANT LA  PERIODE DE COMMERCIALISATION REFERENCEE CI-DESSUS 

NOIX FRAICHES NOIX SECHES CERNEAUX 
GAMME DE 

POIDS 
(1) 

NOMBRE 
D'UNITES 

(2) 

VOLUME en kg 
= (1) x (2) 

GAMME DE 
POIDS 

(1) 

NOMBRE 
D'UNITES 

(2) 

VOLUME en kg 
= (1) x (2) 

GAMME DE POIDS 
(1) 

NOMBRE 
D'UNITES 

(2) 

VOLUME en kg 
= (1) x (2) 

500 g   250 g   50 g   
1 kg   500 g   125 g   

autre  :   1 kg   250 g   
autre  :   5 kg   500 g   

5 kg *   10 kg   1 kg   
15 kg   2 kg   TOTAL GLOBAL  

 
 
 20 kg   2, 5 kg   

autre  :      
autre  :      

25 kg *      
autre :   

15 kg *   

 
(*) :  poids maximum autorisé pour le conditionnement 

et la vente en AOC Noix du Périgord 
si utilisation d'une gamme de poids non mentionnée 

par défaut, la préciser. 
 

TOTAL GLOBAL  
 

 
 

TOTAL G LOBAL   
 
Fait à ..........................................le.............................................. 

Organisme de Défense et de Gestion 
Syndicat professionnel de la noix et 
du cerneau de Noix du Périgord 
Perrical – 46600 CREYSSE 
Tél : 05.65.32.22.22 6 / Fax 5.65.37.07.42 

K.1

BILAN AU 
31 AOUT N+1 

inclus 

Rappel des produits concernés 
noix sèches  
> 28 mm Franquette, Marbot, Corne 
cerneaux de noix 
Franquette, Corne, Grandjean 
extra toutes formes hors brisures 
arlequin clair moitié uniquement 

Signature 


